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Retour d'expérience entreprise : 

 mise en place du covoiturage 

 à l'INRA 



Vincent Rampon /  ORT 15 avril 2014 

.02 

L’INRA 

- Institut National de la Recherche Agronomique 

- Institut public de recherche dans le domaine de l’alimentation, l’agriculture, 

l’environnement 

-17 centres de recherche en France 

- Centre Angers – Nantes réparti sur deux sites 

- Environ 250 salariés par site 

- Lancement d’une démarche « développement durable » au niveau national, 

animée sur chaque centre par des chargés de mission  
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- Enquête déplacement domicile travail 2012 

 

- Plan de déplacement inter entreprises (chartes signées par 

les responsables, convention avec NM) : covoiturage 

 

- Formation éco conduite 

 

- Etude du parc des véhicules de service: achat renault ZOE 

 

- Vélos à assistance électrique 

 

- Tickets transports en commun à l’accueil 

Actions dans le domaine des 

déplacements 
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Enquête déplacements 2012 
Etat des lieux 

Géraudière 

Beaucouzé 
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Répartition des distances domicile travail pour 

les personnes venant seules à voiture 
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Covoiturage 

Mise en commun avec les partenaires du PDIE dans un périmètre proche 

(effectif plus important) : 

- site de covoiturage commun : Nantes Métropole, onglet Géraudière 

- liste des personnes intéressées par le covoiturage: sur les sites web internes 

des partenaires avec mises à jour régulières 

- animations :  

 démonstration de l’utilisation du site de covoiturage 

 partage d’expérience 

 défis avec récompenses 

 carte avec domicile des agents du PDIE et localisation des 

 covoitureurs (anonyme) 
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Site web 
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Articles dans le journal interne 

 Vous hésitez à covoiturer ? Voici un témoignage d'un covoiturage qui fonctionne bien. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Christelle, Régis, Sylvain et moi-même co-voiturons entre le Lion d'Angers et l'INRA depuis septembre, suite à l'initiative "journée co-

voiturage" réalisée par la commission DD.  Dans cette entreprise nous voyons essentiellement des points positifs, en voici trois 

principaux.   

 

    Le premier est d'ordre social, il s'agit de la convivialité de tels trajets, il y en a toujours un pour être de bonne humeur et par effet 

d'entraînement, cela gagne les autres. 

    Le deuxième est d'ordre à la fois écologique et financier, chaque semaine nous économisons 100 à 125 km par véhicule, ce qui fait, 

pour trois voitures, environ 15400 km d'économisé par an. C'est toujours cela de moins en CO2 dans l'atmosphère et en dépense dans 

nos portes-monnaies ! 

    Enfin le troisième gros avantage que nous voyons est que, le co-voiturage nous obligeant à adopter des horaires fixes, il nous 

oblige aussi à optimiser le temps de présence sur notre lieu de travail et c'est relativement gratifiant. 

 

Quelques points de vigilance tout de même pour tous les autres qui souhaiteraient se lancer. 

 

    Les horaires fixes peuvent être perçus comme une contrainte, néanmoins croyez-en notre expérience, après quelques semaines 

d'essai, c'est bien comme un avantage qu'on les envisage ! 

    Par ailleurs ne pas disposer de sa voiture tous les jours peut aussi sembler contraignant (courses, poste, etc ...), c'est la raison 

pour laquelle notre groupe ne co-voiture pas tous les jours de la semaine (trois jours sur cinq), se réservant ainsi des plages de 

"liberté" dans ces déplacements. 

    Enfin, l'expérience nous montre que seule la régularité est payante ! 

 

Cet article est donc un appel à ceux qui n'ont pas encore fait le pas mais le souhaiteraient, une nouvelle personne proche du Lion 

d'Angers ne peut faire voiture commune avec nous car nos plages horaires ne lui conviennent pas, elle est donc en recherche de co-

voitureurs. Une liste des covoitureurs potentiels est ouverte sur l'intranet de centre. N'hésitez pas à vous y inscrire. 

Christelle, Régis, Sylvain et Emilie 
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Avantages / Inconvénients 

Les avantages: 

- Social (convivialité) 

- Economique (réduction de la facture de carburant) 

- Environnemental (réduction de l’empreinte carbone) 

 
Les inconvénients : 

- Parfois contraignant (détours, horaires, désistement, rémunération) 

- Flou législatif  

 Déclaration d’impôts au réel   

 Considéré comme déplacement domicile travail (accident) 
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Conclusion 
 

Le covoiturage, une solution parmi d’autres: 

• Transports en commun 

• Vélo 

• Marche 

A chacun sa solution en fonction de sa distance 

domicile travail, du temps qu’il est prêt à consacrer 

dans les déplacements. 
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Conclusion 

 Le covoiturage dans le contexte plus global des 

déplacements 

• Oui: Pour réduire les déplacements en voiture solo 

(domicile travail) 

• Non: Si concurrence au train (plus cher, parfois plus 

long) 

Les déplacements les moins polluants sont ceux que l’on 

ne fait pas 


